
ORGANISATION DE L’AGEFICE

Pour assurer ses missions, l’AGEFICE s’appuie sur des organes décisionnels, une structure 

opérationnelle et des points d’accueil partenaires. 

Elle se dote des outils, qui lui permettent de remplir son rôle, et de porter ses valeurs auprès des 

publics, qui sont les siens.
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L’AGEFICE EST ADMINISTRÉE PAR UN CONSEIL D’ADMINISTRATION, COMPOSÉ DE :

- Pour le Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 5 membres
- Pour la Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 5 membres
- Pour l’Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 1 membre
- Pour les Chambres de Commerce et d’Industrie (CCI France) : 2 membres.

LES ORGANES DÉCISIONNELS

LA STRUCTURE OPÉRATIONNELLE
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La mise en oeuvre des décisions du Conseil d’Administration s’appuie sur une organisation opérationnelle structurée, se 
répartissant entre :

- les CONSEILLERS SALARIÉS de l’AGEFICE,

- les POINTS D’ACCUEIL AGEFICE (PTA), structures partenaires réparties sur l’ensemble des territoires.
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